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                     Fiche Technique
Règlements 

Article 01 : Organisation
La Ligue d'Athlétisme de Béjaïa organise sous l'égide de la Fédération Algérienne d'Athlétisme la compétition intitulée : « Championnat de Wilaya d’Hiver– HAMMANI Abdelkader’’ ».

Article 02 : Participation et catégorie d’âge
            Le Championnat d’Algérie d’Hiver est réservé aux catégories suivantes dans les deux (02) sexes :
· U20&Seniors.
· U18 : autorisés à s’aligner dans des épreuves ayant les mêmes caractéristiques.
· Les U18 F ne peuvent pas prendre part aux épreuves suivantes : 100m Haies-Poids-Javelot-Marteau.
· Les U18 G ne peuvent pas concourir dans les épreuves suivantes : 110m Haies-400m Haies -Lancers
· Un athlète des U18 ne pourra concourir que dans un maximum de Deux (02) épreuves dont seulement Une (01) peut être supérieure à 200 m.

Article 03 : Les épreuves arrêtées  
	
	Dames
	Hommes

	Sprint
	100m-200m-400m
	60m-150m-300m

	Haies
	100m H (0.84) - 400m H (0.76)
	110m H (1.06) - 400m H (0.91)

	Demi-fond
	800m-1500m-5000m
	800m-1500m-5000m

	Marche
	5000m
	5000m

	Sauts
	Longueur-Hauteur-T/Saut-Perche
	Longueur-Hauteur-T/Saut-Perche

	Lancers
	Poids (4kg) - Disque(1kg) -
Javelot (0.6kg) – Marteau (4kg)
	Poids (7.260kg)- Disque(2kg)-Javelot (0.8kg) – Marteau (7.260kg)


NB : 
· Planche d’appel au T/Saut : 
· Dames : 9-11m (choix définitif)
· Hommes : 13m


Article 04 : Tenue aux couleurs du Clubs : Le port de la tenue du club est obligatoire pour tous les athlètes.Une publicité peut y être insérée conformément aux règles de WA. 
Article 05 : Minimas de participation                                                                                                  
· Des minimas de participation seront arrêtés pour les épreuves des concours.
· Le comité d’organisation se réserve le droit d’annuler une ou un ensemble d’épreuves si le nombre de participants est inférieur à trois (03) athlètes ou si les conditions atmosphériques l’exigent.

Article 06 : Engagements/Inscriptions simultanés (TR.4.3) 
           Si un athlète est engagé à la fois dans une Épreuve sur piste et dans un Concours, ou dans plusieurs Concours se déroulant simultanément, le Juge-arbitre compétent pourra autoriser cet athlète, pour un tour d’essais à la fois, ou pour chaque essai au Saut en hauteur et au Saut à la perche, à réaliser son essai dans un ordre différent de celui établi par la liste des départs (ou tel que déterminé lors des 3 essais supplémentaires aux lancers et sauts horizontaux).
           Toutefois, si par la suite un athlète ne se présente pas pour l’essai en question, il sera considéré comme y renonçant (-), dès que la période de temps autorisée pour l’essai sera écoulée. 
           Si l’athlète ne se présente pas lors d’un tour ou essai ultérieur, lorsque son ordre de passage sera à nouveau conforme à la liste des départs, il sera reconnu en échec (X)une fois que la période de temps autorisée pour l’essai se sera écoulée.
          Note : Dans les Concours, le Juge-arbitre n’autorisera pas un athlète à faire un essai dans un ordre différent dans le tour final mais il pourra l’autoriser dans un des tours précédents. 
Dans les Épreuves combinées, un changement peut être autorisé dans un tour d’essais quel qu’il soit.

Si un athlète n’est pas présent lors du tour final et n’a pas indiqué au préalable qu’il passe son tour, le délai imparti pour son essai courra et s’il ne revient pas avant son expiration, cela sera enregistré comme un essai manqué.

Article 7. - Aides aux athlètes (RT 6) 
Examen médical et assistance   
· Aide médicale lors du déroulement d’une épreuve : autorisé, mais par le médecin officiel de la compétition (identifié) et sur le lieu même du déroulement de l’épreuve.
· Lorsqu’un athlète se soigne pour blessure, il n’aura pas d’essais déférés, l’ordre de passage est maintenu et la compétition continue (il ne sera pas attendu).
· Toute assistance prodiguée par toute autre personne, juste avant la compétition, quand les participants ont quitté la Chambre d’appel ou pendant la compétition, sera assimilé à une aide interdite.
· Tout athlète donnant ou recevant des conseils de toute personne dans la zone de compétition durant une épreuve (y compris en vertu des RT 17.14, 17.15.4, 54.10.8 et 55.8.8) devra être averti par le Juge-arbitre et informé qu’en cas de récidive, il se verra disqualifié de cette épreuve.

Aide non autorisée  
· Ce qui est décrit dans les exemples suivants est considéré comme étant une aide non autorisée :
· Allure fixée par un athlète qui n'est pas dans la course, doublé (ou près d'être doublé) ou par tout appareillage technique (autres que ceux autorisés à la RT 6.4.4);
· La possession ou l’utilisation dans la zone de compétition de caméscopes, radios, lecteurs CD, émetteurs radio, téléphones portables ou tout appareil similaire ;
· Les conseils ou autres formes d’aide apportés par un officiel de la compétition en dehors de son rôle spécifique dans la compétition au moment donné (par exemple, communiquer des conseils techniques, indiquer le point d’appel dans une épreuve de saut, excepté pour indiquer une faute dans les Sauts horizontaux, les écarts de temps ou de distance dans une course, etc.) ;
· Recevoir une aide physique de la part d’un autre athlète (autre que de l’aide pour se relever) qui permette de progresser dans la course.

Aide autorisée  
· Ce qui suit n’est pas considéré comme une aide interdite et sera par conséquent autorisée : 
· Une communication entre un athlète et son entraîneur qui ne se trouve pas dans la zone de compétition. 
Afin de faciliter cette communication sans déranger le déroulement de la compétition, un endroit dans les gradins, proche de la zone de compétition de chaque concours, devrait être réservé aux entraîneurs des athlètes ;
·    Des examens, traitements médicaux et/ou soins de kinésithérapie nécessaires pour permettre à un athlète de participer ou de continuer à participer une fois qu’il est dans la zone de compétition.
·   Toute forme de protection personnelle (par exemple bandage, sparadrap, ceinture, soutien, bracelet refroidisseur, écarteur nasal, etc.) à des fins de protection et/ou médicales. 
Le Juge-arbitre, conjointement avec le Délégué médical, aura le droit de vérifier tout cas lorsqu’il estimera cette inspection nécessaire.
· L’utilisation de cardiofréquencemètre, d’indicateur lumineux de vitesse et de distance, de capteur de foulée ou de tout autre appareil similaire porté personnellement par les athlètes durant une épreuve, à condition que ces appareils ne puissent pas être utilisés pour communiquer avec d’autres personnes.
· Le visionnage par les athlètes, participant à des concours, d’images d’un ou de plusieurs essais précédents, enregistrés pour eux par des personnes non placées dans la zone de compétition (voir Note de la RT 6.1). Le matériel de visionnage ou les images enregistrées par ce dispositif ne doivent pas être introduits dans la zone de compétition au-delà de la zone immédiate dans laquelle sont placées les personnes à l’origine de l’enregistrement. Pour mieux voir les images, l’athlète peut tenir l’appareil tout en communiquant avec les personnes qui les ont capturées.
· Les casquettes, gants, chaussures et vêtements fournis à l’athlète aux postes officiels ou autrement autorisés par le Juge-arbitre concerné.
· Le soutien physique de la part d’un officiel ou d’une autre personne désignée par les organisateurs pour se remettre en position debout ou pour obtenir de l’aide médicale.
· L’usage de voyants lumineux électroniques ou de dispositifs similaires indiquant les temps de passage durant une course, y compris ceux relatifs à un record.

Article 08 : Réclamations (RT 8) 
· Les réclamations concernant les résultats ou le déroulement d’une épreuve doivent être déposées dans les 30 minutes qui suivent l’annonce officielle des résultats de cette épreuve. (Les organisateurs doivent enregistrer l'heure de l'annonce de chaque résultat);

· Toute réclamation doit être faite oralement au Juge-arbitre (s'il n'est pas accessible, la réclamation doit lui être adressée par l’intermédiaire du CIT). 
· Elle peut être faite par un athlète, quelqu’un agissant en son nom ou par un officiel représentant une équipe;
· Le Juge Arbitre: 
-Doit considérer toute preuve disponible afin de prendre une décision équitable;
                               -Doit statuer sur la réclamation OU la transmettre au Jury d'Appel.

· Un appel auprès du Jury d’appel doit être déposé dans les 30 minutes : 
· Qui suivent l’annonce officielle du résultat modifié d’une épreuve selon la décision du Juge-arbitre ; ou
· Qui suivent la notification aux personnes qui contestent, lorsqu’aucune modification de résultat n’intervient.
  L’appel doit être fait par écrit, signé par l’athlète, par une personne agissant en son nom ou par un représentant officiel d’une équipe, et doit être accompagné d’une caution de 2000,00 DA qui ne sera pas remboursée si la réclamation n’est pas acceptée.  

Article 9 : Chambre d’appel
Il est important que les athlètes se présentent à la chambre d’appel aux horaires déterminés sans engins ou autre objet interdit. :

	Epreuves
	Entrée à la chambre d’appel
	Entrée sur le lieu de compétition
	Obs

	Sprint/haies
	15’ avant le début de l’épreuve  
	10’ avant le début de l’épreuve 
	Un aide starter récupèrera les athlètes de la chambre d’appel.

	1/2 fond
	10’ avant le début de l’épreuve
	5’ avant le début de l’épreuve
	

	Perche
	40’ avant le début de l’épreuve 
	30’ avant le début de l’épreuve 
	Un juge désigné par le chef juge récupèrera les athlètes de la chambre d’appel.

	Autres concours
	30’avant le début de l’épreuve
	25’ avant le début de l’épreuve
	


Tout athlète ne s’y présentant pas à l’heure indiquée, peut se voir refuser la participation.

Article 11 : Confirmation des engagements
· Les fiches d'engagement doivent être adressées, en format Word, à la Ligue d'Athlétisme de Béjaia : ligueathletismebejaia@yahoo.fr au plus tard le Jeudi 22 janvier 2026 à minuit, Passé ce délai, aucune participation n’est tolérée. 
· Aucun autre mode d’engagement ne sera accepté.
· Aucun engagement ne sera effectué le jour de la compétition.
· Prière d’indiquer la date de naissance complète des athlètes. Faute de quoi, ils ne seront pas pris en considération.
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Programme Horaire

	Après-midi

	Courses
	Concours

	Horaire
	Epreuves
	Catégories
	Horaire
	Epreuves
	Catégories

	14 :30
	100mH (0.84)
	Dames
	14 :35
	Marteau 
	D-H 

	14 :45
	110mH (1.06)
	Hommes
	14 :40
	Perche 
	D-H

	14 :55
	200m
	Dames
	14 :45
	Hauteur
	Hommes 

	15 :05
	200m
	Hommes
	14 :50
	Longueur
	Dames 

	15 :20
	5000m Marche
	D+H
	14 :55
	Poids 
	D-H

	15 :50
	400mH (0.76)
	Dames
	

	16 :05
	400mH (0.91)
	Hommes
	15 :50
	Disque 
	D-H

	16 :15
	100m
	Dames
	16 :05
	Hauteur
	Dames 

	16 :25
	100m
	Hommes 
	16 :10
	Longueur
	Hommes 

	16 :35
	800m
	Dames
	16 :15
	Javelot 
	D-H

	16 :45
	800m
	Hommes
	

	16 :55
	5000m(*)
	Dames 
	

	17 :10
	5000m(*)
	Hommes
	


(*) Course de 5000m : nombre d’athlètes réduit, une seule course mixte à 16 :55.
	Montées de barre Hauteur &Perche

	Hauteur
	Hommes
	1.70
	1.80
	1.85
	1.90
	Puis de 3 en 3cm

	
	Dames
	1.30
	1.40 
	1.45 
	1.50 
	Puis de 3 en 3cm

	Perche
	Hommes
	3.50
	3.65
	3.80
	3.90
	Puis de 5 en 5cm

	
	Dames
	2.30
	2.45
	2.60
	2.70
	Puis de 5 en 5cm



	Planche d’appel Triple Saut

	Dames 
	9 et 11m (Choix définitif)
	
	Hommes
	13m




Confirmation des engagements :
Engagement obligatoire des athlètes participants : ligueathletismebejaia@yahoo.fr 
Dernier délai : Jeudi 22Janvier 2026 à minuit.
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	ENGAGEMENT ‘‘ Dames’’

	Club :

	

	Date : 24 Janvier 2026

	N°
	Noms
	Prénoms
	Date de Naissance(*)
	Epreuve
1
	Epreuve
2
	Epreuve
3
	Epreuve
4

	01
	
	
	
	
	
	
	

	02
	
	
	
	
	
	
	

	03
	
	
	
	
	
	
	

	04
	
	
	
	
	
	
	

	05
	
	
	
	
	
	
	

	06
	
	
	
	
	
	
	

	07
	
	
	
	
	
	
	

	08
	
	
	
	
	
	
	

	09
	
	
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	
	
	



Confirmation des engagements :
Engagement obligatoire des athlètes participants : ligueathletismebejaia@yahoo.fr 
Dernier délai : Jeudi 22 Janvier 2026 à minuit.
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	ENGAGEMENT ‘‘ Hommes’’

	Club :

	

	Date : 24 Janvier 2026

	N°
	Noms
	Prénoms
	Date de Naissance(*)
	Epreuve
1
	Epreuve
2
	Epreuve
3
	Epreuve
4

	01
	
	
	
	
	
	
	

	02
	
	
	
	
	
	
	

	03
	
	
	
	
	
	
	

	04
	
	
	
	
	
	
	

	05
	
	
	
	
	
	
	

	06
	
	
	
	
	
	
	

	07
	
	
	
	
	
	
	

	08
	
	
	
	
	
	
	

	09
	
	
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	
	
	




Confirmation des engagements :
Engagement obligatoire des athlètes participants : ligueathletismebejaia@yahoo.fr 
Dernier délai : Jeudi 22 Janvier 2026 à minuit.
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